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PRÉFET DES DEUX-SÈVRES 

Préfecture Installations Classées 
Direction du Développement Local et des Relati : 

Fee vec les Coctivités Tenitarieles Sens pour la Protection de l'Environnement 

Bureau de l'Environnement 

Arrêté préfectoral n° 5149 du 12 octobre 2011 

modifiant et complétant l’autorisation d’exploiter une 
unité d’abattage et de transformation d’animaux de 
boucherie accordée à la Société COOPERL ARC 
ATLANTIQUE située à SAINTE EANNE (79800) 

La Préfète des DEUX-SEVRES, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le 
domaine de l’eau (DCE) ; 

VU le Titre Ier du Livre V du Code de l’Environnement — partie législative et réglementaire et notamment son 

article R. 512-31; 

VU le tableau constituant la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement, 
annexé à l’article R. 511-19 du Code de l'Environnement ; 

VU les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre II du Code de l’Environnement relatifs au 

programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU Parrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié, relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n°77- 
1133 du 21 septembre 1977 modifié ; 

VU L'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié, pris en application du décret du 20 avril 2005, relatif au 

programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié, relatif au programme national d'action contre la pollution des 

milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des 
installations classées soumises à autorisation ; 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction 

des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les Installations Classées ; 

VU la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action nationale de 
recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2945 du 9 janvier 1998 relatif à l'extension des ateliers de découpe et de 
transformation de {’abattoir de boucherie exploité par la SOVIBA SUD à SAINTE EANNE ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 3414 du 16 août 2000 modifiant l’arrêté préfectoral du 9 janvier 1998 précité ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire n° 4162 du 4 mars 2004 concernant l’abattoir susvisé désormais 
exploité par ARCA SAINT MAIXENT SAS ; 

VU l'arrêté préfectoral du 30 juin 2009 relatif au 4ème programme d'actions à mettre en oeuvre pour la protection 
des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ;



VU la demandé présentée le 1% août 2006, par ARCA SAINT MAIXENT SAS pour la mise en place d’une 
cuve de stockage d’oxygène sur le site de son abattoir à SAINTE EANNE : 

VU la demande présentée le 21 août 2008 par ARCA SAINT MAIXENT SAS pour l’actualisation du plan 
d'épandage lié à l’exploitation de l’abattoir précité ; 

VU le courrier du 9 février 2009 précisant le changement de dénomination sociale de cet établissement 
devenant ainsi COOPERL ARC ATLANTIQUE ; 

VU le bilan de fonctionnement présenté par l'exploitant, le 30 novembre 2009, conformément à l’article 
R512-45 du Code de l’Environnement ; 

VU le rapport de l’Inspecteur des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement en date du 
19 mai 2011 ; 

VU Pavis favorable émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques (CODERST) le 23 juin 2011 ; 

Le pétitionnaire consulté ; 

CONSIDERANT que certaines prescriptions de l’arrêté préfectoral fixant les conditions d’exploitation du site 
nécessitent d’être actualisées, à la suite de l’examen du bilan de fonctionnement ; 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire pour l'établissement d’évaluer qualitativement et quantitativement par 
une surveillance périodique, les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus de son fonctionnement et de 
proposer le cas échéant, des mesures de réduction ou de suppression adaptées ; 

CONSIDERANT que les conditions d’exploitation telles que définies par le présent arrêté, seront de nature à 
limiter les dangers ou inconvénients que peut présenter ladite installation pour les intérêts mentionnés à 
Particle L. 511-1 du Code de l’Environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la 
sécurité et la salubrité publiques, ainsi que pour la protection de la nature et de l’environnement ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture : 

ARRETE:
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.4 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société COOPERL ARC ATLANTIQUE dont le siège social est situé ZI de la Ville Es Lan — BP 60328 — 22403 LAMBALLE 
Cedex est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions des actes antérieurs en date du 9 janvier 1998, 16 août 2000 et 
4 mars 2004, modifiées et complétées par celles du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de SAINTE 
EANNE, au lieu-dit « Verdeil le Chaillot » - Verdeit — 79800 SAINTE EANRKE, les installations détaillées dans les articles 
suivants. 

ARTICLE 1,1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux suivants sont modifiées et complétées comme suit : 

  

Nature des modifications apportées par le présent arrêté 
  

Arrêté du 9 janvier 1998 Prescriptions du TITRE 1, du TITRE 2, du TITRE 3, du TITRE 5, du TITRE 6, 
du TITRE 7, du CHAPITRE 8.4, du CHAPITRE 9.1, du CHAPITRE 9.3, du 
CHAPITRE 9.4, et du TITRE 10. 
  

    
Arrêté du 16 août 2000 Prescriptions du TITRE 4, du CHAPITRE 8.1, du CHAPITRE 8.2 et du 

CHAPITRE 9.2. 
Arrêté du 4 mars 2004 Prescriptions du CHAPITRE 8.3       

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 
  

  

  

  

  

  

  

          

vai Unités du 
: : ; ne Critère de Seuil du Volume| volume 

Rubrique | À ,D, DC Libellé de la rubrique (activité) classement critère a autorisé| autorisé 

re 
22101 À Abattage d'animaux, le poids des animaux exprimé en | poids des animaux 6 tj ti 

© carcasses étant, en activité de pointe : en carcasses 389 
Alimentaire (Préparation ou conservation de quantité de produits 
produits) d'origine animale, par découpage, cuisson,  lentrant 
appertisation, surgélation, congélation, lyophilisation, 

2221.1 A déshydratation, salage, séchage, saurage, enfumage, 2 tj | 245 tj 
etc. : à l'exclusion des produits issus du lait et des corps 
gras, mais y compris les aliments pour les animaux de 

compagnie. ‘ 

Installation de réfrigération ou compression 
fonctionnant à des pressions effectives supérieures à , 

2920.1.a A 10° Pa, Puissance absorbée| 300 KW | 700 KW 
- comprimant ou utilisant des fluides inflammables ou 
toxiques. (ammoniac}) 
Installation de réfrigération ou compression 
fonctionnant à des pressions effectives supérieures à 

2920.2.a A 10° Pa Puissance absorbée| 500 |KkW |1233,5 KW 
- ne comprimant pas ou n'utilisant pas des fluides 
inflammables ou toxiques. 
Combustion seuls où en mélange, du gaz naturel, des Puissance >2 

2910.A.1 DC  |gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du thermique maximale et MW] 12,37 MW 
charbon, des fiouls fourds ou la biomasse. de l'installation <20 

Quantité totaie >0,150et 
1136.B.c DC Emploi ou stockage de l'ammoniac. susceptible d'être 1 5 t 1,37 t 

présente É 
Quantité totale >2 et 

1220.3 D Emploi et stockage de l'oxygène susceptible d’être < 200 T | 3,425 t 
présente            
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x : k Quantité totale stockage en réservoirs manufacturés de Gaz : . 1412.2.b DC inflammables liquéfiés (propane). arte être |>6et<50| t 37,6 t 

Stockage en réservoirs manufacturés de Liquides capacité >10et 3 3 14322P | DC hnfammables visés à la rubrique 1430. équivalente totale |_<i00 |" | 17 m 
15303 D Dépôt de papier, carton ou matériaux combustible Volume susceptible |>1 000 et m | 5885 m° 

° analogues y compris les produits finis conditionnés d'être stocké <20 000 
Dépôts de peaux y compris les dépôts de peaux salées Capacité de 

2355 D en annexe des abaftoirs. stockage 10 T 13 t 
Stockage de pneumatiques et produits dont 50% au : 2663.2.b | D |moins de la masse totale unitaire est composée de Volume susceptible |>1 000 el. | 4 007 | ne ë d'être stocké <10 000 polymères. 

: 4 : D Type d'installation 4 tours aéroréfrigérantes de 
2921.2 D nstaleton de refroidissement par dispersion d'eau dans « circuit primaire puissance thermique évacuée 

‘ fermé » totale de 7 236 kW         
  

A (Autorisation) ou D (Déclaration) ou DC (Déclaration - soumis au contrôle périodique) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-difs suivants : 
Communes Parcelles Lieux-dits 
  

  

  
SAINTE EANNE N° 348, 349, 353, 751, 753, 770, 772, 790, 791 (partiellement | Verdeil 

pour le site d'exploitation de la section D),793 et 796. 
536 et 804 pour la station d'épuration de ta section D. 

      
  Les installations citées à l'Article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de masse de l'établissement 
annexé au présent arrété. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers et dans le bilan de fonctionnement {novembre 2009, référence 
YB/E.2062.09) déposés par l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, 
des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

Sans objet 

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D'ELOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable des éléments du 
dossier de demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation en application de l'article R 512-33 du code de l'environnement . 

CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIERES 
Sans objet 

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 
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ARTICLE 1.7.2. MISE A JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512- 

33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 

analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 

le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.7.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement: est 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 

garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.7.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Article 1.7.5.1. Cas général déclaration 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 

charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.7.6. CESSATION D’ACTIVITE 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 

avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 

sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

-_ des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent 

article. 

CHAPITRE 1.8 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 

concernent des textes cités ci-dessous : 
  

Dates Textes 
  

18/04/08 | Arrêté du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs 

équipements annexes soumis à autorisation ou à déclaration au titre de la rubrique 1432 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement 

15/01/08 | Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 
  

  

31/01/08 T'Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises 

à autorisation 

29/09/05 | Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

d’occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des 

accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 

29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

07/07/05 |’ Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 

du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets 

dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 

30/06/05 | Arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 

aquatiques par certaines substances dangereuses 

20/04/05 | Décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des 

milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 
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  20/04/05 | Arrêté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 2006 relatif au programme national! 
d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 

13/12/04 | Arrêté du 13/12/04 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2921 Installations de 
refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air 

29/06/04 | Arrêté relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 
modifié 

30/04/04 | Arrêté relatif aux prescriptions applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation sous la rubrique n° 2210 « abattage d'animaux » 

22/06/98 | Arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs 
équipements annexes 

16/07/97 | Arrêté du 16 juillet 1997 relatif aux installations de réfrigération à l'ammoniac 
23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement 

10/07/90 | Arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les 
eaux souterraines 

20/08/85 | Arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations 
classées. 

  

  

  

  

  

  

  

        
  

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment te code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 

installations pour : 
- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 

conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 

occasionnelle paur assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 

inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 

installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 

poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, … sont mis en place en tant que de 

besoin. 

Article 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture....). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,….). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 

connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 

L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 

l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 

l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.
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Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 

aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

Article 1.7.6. : | Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

: Etude de l'adaptation de la station de traitement se 
Article 4.3.3 des eaux usées industrielles 30 juin 2012 

Article 8.1.4. 
Bilans et rapports annuels Annuel 

Article 8.2.2.14. 

Article 9.4.1. | Déclaration annuelle des émissions Annuelle 

  Article 8.3.9. | Bilan du suivi de la concentration en légionelles Annuel 

9.2.1.24 Synthèse des résultats de mesures (RSDE) Fin de la surveillance initiale 
  

    Tous les dix ans (le prochain bilan devra être produit Article 9.4.2. | Bilan de fonctionnement avant le 9 janvier 2018)     
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 

à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 

développement de techniques de vaïorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 

caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 

d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, explaitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 

normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance ie 

respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 

quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et ia sécurité publique. La conception et l'emplacement des 

dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 

soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 

d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d'anaérobie dans des 

bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues 

susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact offactif de 

l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 

poussières et de matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 

etc.}, et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 

Pour cela des dispositions telles que le favage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
autorisées dans les quantités suivantes : 

  

  

Code national de la ï i 
Nom de la masse masse d’eau Prélèvement Débit maximal (ms) 

Origine de la ressource d'eau ou de la (compatible SANDRE) maximal 
commune du réseau | (si prélèvement dans | annuel (m3) Horaire Journalier 

une masse d'eau) 
  

  Usine de production 
Réseau public de la Corbelière { 292 720 / 1150 

d'AZAY LE BRULE             

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure où bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à | Article 4.3.1. où non conforme à leurs 
dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) 
- Îles secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec teurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées.conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1, Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 
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CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 

LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- eaux usées industrielles ; 
- EAUX VANNES ; 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 

fixées par le présent arrêté. li est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 

autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 

marche des installations de traitement. ‘ 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 

le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 

respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 

manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 

(débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des instaliations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 

des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire fa pollution émise 

en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 

canaux à ciél ouvert (conditions anaérobies notamment). 

L'exploitant devra produire une étude permettant de vérifier que la capacité de la station de traitement est adaptée au volume 

de pollution émis par l'établissement dans les eaux usées industrielles. Cette étude devra être transmise au service chargé de 

l'inspection des installations classées avant le 30 juin 2012. 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

L'installation possède un dispositif de prétraitement des effluents produits comportant, au minimum, un dégrillage et, le cas 

échéant, un tamisage, un dessablage et un dégraissage. Le dégrilage est équipé d'ouvertures ou de mailles dont la taille 

n'excède pas 8 mm ou de systèmes équivalents assurant que la taille des particules solides des eaux résiduaires qui passent 

au travers de ces systèmes n'excède pas 6 mm. Tout broyage, macération ou tout autre procédé pouvant faciliter le passage de 

matières animales au-delà du stade de prétraitement est exclu. Ce dispositif est conçu de manière à faire face aux variations de 

débit, de température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des 

installations. 

Le type de dégrillage utilisé, le temps de séjour des effluents stockés et la fréquence d'entretien de ces dispositifs sont adaptés 

en conséquence. 

Les effluents ne doivent pas contenir de substances nocives en quantités suffisantes pour inhiber le procéssus biologique des 

dispositifs d'épuration. 

Les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un traitement permettant de respecter les valeurs 

limites définies à l'Article 4.3.7. du présent arrêté, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non 

décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux poiluées sont 

mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 

recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 

des rejets auxquels il a été procédé.
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ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui présente les caractéristiques 
suivantes : 

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1 — « sortie usine » 
  
Coordonnées GPS 

Nature des effluents 

Débit maximal journalier {m/) 

Débit maximum horaire( m°/h) 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet   

N 46° 23" 13,2" 
O0°8'57" 

eaux vannes + eaux usées industrielles 

1320 m° 

200 m° 
Station d'épuration gérée par COOPERL ARC ATLANTIQUE , suivi 
d’un rejet dans 3 lagunes, puis 
> rejet en milieu naturel (fossé pluvial rejoignant la rivière « Le 
Pamproux ») 

irrigation de parcelles agricoles en périodes d'étiage. 
physico-chimique, biologique (boues activées) 

  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 
- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de 
l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 
- ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 
Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces paints sont aménagés de manière à être aisément acces; sibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

436.22 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de a conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures rel présentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.6.3. Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. : 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS - VALEURS LIMITES 
D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : <30°C et ne devra pas entraîner d'élévation de température du milieu récepteur supérieur à 3°C. 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

Les eaux résiduaires, après prétraitement seront traitées en station d'épuration et, selon la période ou le niveau d'étiage de la 
Sèvre, elles seront soit déversées dans le Pamproux, soit épandues en irrigation. 
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Le rejet dans le milieu naturel s'effectue dans un fossé rejoignant le Pamproux, entre les lieu-dits La Cour et Les Châteliers 
(commune de SAINTE EANNE) dans les conditions définies par le présent arrêté, à l'exception de la période du 1% juin au 30 

septembre pendant laquelle, les effluents traités seront utilisés en irrigation selon un plan joint au dossier initial. 

L'irigation pourra être étendue à des périodes non fixées dans la situation précédente, lorsque le rejet ne permet pas de 

respecter les normes imposées par la protection du milieu récepteur (étiage, qualité de l'effluent). Dans ce cas l'exploitant devra 

au préalable en informer l'inspecteur des Installations Classées en application de l'article R. 512-69 du code de 

l'environnement. 

Les opérations de rejet ou d'épandage relèvent de la responsabilité de l'industriel (fonctionnement, gestion, suivi). Pour ce faire, 

un responsable (salarié de l'entreprise) sera officiellement désigné et connu de l'inspecteur des Installations Classées. Un 

calendrier de la destination (rivière, épandage, N° de parcelle, ...) et du volume des eaux rejetées sera tenu à jour. 

Une attention toute particulière sera portée au niveau des conditions de fonctionnement et d'entretien des outils de collecte et 
prétraitement de la boyauderie (tamisage, dégraissage), de la station de prétraitement général de l'abattoir, et de la presse de 
réception des lisiers, fumiers et matières stercoraires. Ces outils de prétraitement et les canalisations quel qu'ils soient doivent 
être équipés et entretenus correctement. ls ne doivent pas être source de nuisance pour le voisinage et l'environnement. 

Les quantités de résidus de dégrillage, de tamisage et de dégraissage émises sont consignées sur un registre tenu à la 
disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. Ces déchets sont collectés et traités dans des conditions conformes à fa 

réglementation. 

Les eaux résiduaires à l'entrée de la station d'épuration, après le prétraitement, et celles rejetées au milieu naturel quelle que 
soit teur destination (rivière ou irrigation) doivent respecter les valeurs suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Entrée station d'épuration Rejet milieu naturel 
Paramètres Concentration Flux Concentration Flux 

(mg) (kg/) (mg) {kg/) 
Débit maximal journalier 1320 m°f 1330 m°À 
Débit maximal de pointe 200 mn 85 m°?h 
Demande chimique en oxygène (DCO) 5 492 7 250 125 166 
Demande Biochimique en Oxygène (DBOs) 2727 3 600 30 40 
Matière En Suspension (MES) 2 045 2 700 35 46 
Azote Global (NGL) 380 500 10 13 
Phosphore total (Pt) 53 70 10 13   
  

Les points de mesure seront les suivants : 

- à l'entrée de la station d'épuration (point de rejet n°4 «sortie usine» décrit à l'article 4.3.5 supra), 

- à la sortie du clarificateur, 

- à la sortie des lagunes lorsque le rejet est dirigé vers la rivière. 

Les prélèvements sont réalisés sur une durée de vingt-quatre heures, proportionnellement au débit, et conservés en enceinte 
réfrigérée. 

Le jour de prélèvement sera différent d'une semaine à l'autre. 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations. sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 
les limites autorisées par le présent arrêté. 

ll est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 
Les eaux pluviales du parking sont collectées puis stockées, après passage dans un déshuileur débourbeur, dans es bassins 
de stockage de la communauté de commune à l'est du site. 
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TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 6.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
Pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement {a séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. ‘ 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 
28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles usagées 
doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de 
l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 du code de 
l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 
543-201 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 
. L511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 
autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
{incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du code 
de l'environnement. : 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541.79 du code 
de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées.
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L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 

1. 
Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Codes des | Nature des déchets tonnages maximal 
déchets annuel 

Production totale 

02 02 02 Déchets de tissus animaux. 11 000 tonnes 

020203 : Matières impropres à la consommation ou à la transformation. 3 500 tonnes 

02 02 99 Déchets non spécifiés ailleurs {station d'épuration : boue 7 700 tonnes 

d'épuration, graisses, refus tamisage) 

15 01 01 Emballages en papier/carton. 289 tonnes 
20 01 38 Bois autres que ceux visés à la rubrique ne contenant pas 

des substances dangereuses. (palettes usagées) 

15 01 02 Emballages en matières plastiques. 
20 03 01 Déchets municipaux en mélange. (DIB : cartons souillés, 246 tonnes 

papiers, plastiques) 
20 01 40 Métaux 

13 02 (1) Huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification 
usagées. 

20 01 99 Autres fractions non spécifiées ailleurs. (cartouches d'encre) 

1602 (1) Déchets provenant d'équipements électriques ou 
électroniques. 

16 06 04 Piles alcalines ne contenant pas de mercure       
  

(1) déchets classés comme dangereux selon le cas 

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 6543-74 du 
code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination 
des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas 
des ménages (J.0. du 21 juillet 1984).
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre ta santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du 
code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période allant |  Emergence admissible pour la période 
les zones à émergence réglementée (incluant le bruit| de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés allant de 22h à 7h, ainsi que les 

de l'établissement} dimanches et jours fériés 
Supérieur à 35 dB{A} et inférieur ou 

égal à 45 dB{A) 6dB(A) 4dB(A)     
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Article 6.2.2.1, Installations nouvelles 

Sans objet 

Article 6.2.2.2. Installations existantes 

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne doit pas dépasser, lorsqu'elle est en fonctionnement, 60 
dB(A} pour la période de jour et 50 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduet pour la période considérée est 
supérieur à cette limite. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 

L'ETABLISSEMENT 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans 

l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 

réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNE A L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 

de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 

pouvant survenir soit de façon permanente où semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 

rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

ARTICLE 7.1.3. INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

Sans objet 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 

à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 

objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 

puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 

présentes dans l'établissement. 
Un gardiennage est assuré en permanence. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 

compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant 

les périodes de gardiennage. 

Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Sans objet. no 

ARTICLE 7.2.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 

la propagation d'un incendie. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 

circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 

vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 

d'origine.
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Une vérification de l'ensernble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu’en cas 
d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 
Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sont 
protégés contre les chocs. 
lls sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 7.2.3.1. Zones susceptibles d'être à l’origine d'une explosion 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme Chargé de la vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
Charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.2.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

ARTICLE 7.2.5. SEISMES 

Sans objet 

ARTICLE 7.2.6. AUTRES RISQUES NATURELS 

Sans objet 

ARTICLE 7.2.7. CHAUFFERIE 

S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de 
stockage ou d'exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et ces 
bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d'un ferme-porte, 
soit par une porte coupe-feu de degré El120. 
A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- Une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible ; 
- Un Coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible : 
- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système d'alerte 

d'efficacité équivalente. 
Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par aérotherme 
à gez ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou d'exploitation. 
Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines d'air 
chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s1 dO (anciennement M0). En particulier, les canalisations métalliques, 
lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges matériaux A2 s1 dO (anciennement MO). Des clapets coupe- 
feu sont installés si les canalisations traversent une paroi. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention ou des bureaux des quais, s'ils existent, 
présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour les locaux dans lesquels ils circulent ou sont situés. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées.
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Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de fumer ; 
- l'interdiction de tout brülage à l'air libre ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours. 

Les consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. Sont notamment définis : la fréquence 
de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer en marche normale, dans les 
périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien 
de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les 
limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires. 

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 

il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises 
en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi 

qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention 

sur celles-ci, 
- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au 

danger. 

ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosibie et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.3.4.1, « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu» et en 

respectant une consigne particulière : ' 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et ta consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

ARTICLE 7.3.5. SUBSTANCES RADIOACTIVES 

Sans objet
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CHAPITRE 7.4 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES | 

Non concerné 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à ta plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans ie réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant ieur 
revalorisation ou teur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations 
dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.5.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrolytiques. 

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal.
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ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicuies citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 

selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 

matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 

plus appropriée. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. : 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie peut faire l'objet d'un Plan Etablissements Répertoriés. A ce titre l'exploitant 

transmet, à la demande du Service Départemental d'incendie et de Secours, tous les documents nécessaires à l'établissement 

de ce plan. 
L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur emplacement 

résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l'étude des dangers et des différentes conditions météorologiques. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à disposition de toute 

personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales ou dans des 

circonstances accidentelles. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au moins deux 

secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents. 

ARTICLE 7.6.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant dispose a minima de : 

- d'un système de détection automatique d'incendie ; 
- d'un système d'extinction automatique d'incendie ; 

- deux réserves d'eau constituées au minimum de 560 et 240 m, 

- trois poteaux incendie en interne + 3 en externe normalisés, piqués directement sans passage par compteur ni by- 

pass, sur une canalisation assurant unitairement un débit minimum de 120 mh et implantés en bordure de voies de 

circulation et à 200 mètres au maximum de l'établissement. 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement 

et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des 

produits et déchets ; 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture, 

lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 

intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment :
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l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
Susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 
notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, 
la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 
vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.6.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour ia mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
Secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes. 

Article 7.6.6,1. Système d'alerte interne 

Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant la direction du vent, sont 
mis en place à proximité de l'installation classée autorisée susceptible d'émettre à l'atmosphère des substances dangereuses 
en cas de dysfonctionnement. 

Article 7.6.6.2. Plan d'opération interne 

Non concemé 

ARTICLE 7.6.7. PROTECTION DES POPULATIONS 

Non concerné 

ARTICLE 7.6.8. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Non concerné
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 IRRIGATION 

ARTICLE 8.1.1. PERIODES 

Les périodes d'irrigation, pendant lesquelles le rejet dans le cours d'eau est interdit ou fait l'objet de limitation, sont définies 

comme suit : 
  

  

  

  

  

MOIS VOLUME A PRELEVER POUR IRRIGATION 

Novembre 0 % sauf les conditions d'étiage ou dysfonctionnement de la 

Décembre station d'épuration (1). 
Janvier 
Février 

Mars 50 % minimum, selon étiage ou dysfonctionnement de la 

Avril station d'épuration (1). 
Mai 
Juin 100 % en irrigation (2) 
Juillet 
Août 
Septembre 

Octobre 50 % minimum selon étiage ou dysfonctionnement de la 

station d'épuration (1).         
(1) lorsque le rejet ne permet pas de respecter les normes imposées à l'article Article 4.3.7. ou lorsque les conditions d'étiage 

justifient des mesures exceptionnelles. 

(2) lorsque la qualité du rejet et le débit du cours d'eau le permettent, et après avis de l'inspecteur des installations Classées, le 

rejet vers le milieu récepteur peut être réalisé. 

En cas d'irrigation imposée par le mauvais fonctionnement de la station d'épuration, l'exploitant doit en informer l'inspecteur des 

Installations Classées en application de l'Article R. 512-69 du Code de l'environnement 

ARTICLE 8.1.2. MODALITES D'IRRIGATION 

Les opérations d'irrigation sont conduites de manière à valoriser au mieux les éléments fertilisants contenus dans les effluents 

et à éviter toute pollution des eaux. 

Elles sont réalisées suivant le plan d'irrigation établi à l'issue des études agro-pédalogiques et hydrogéologiques préalables. 

Une convention, régissant les rapports entre l'exploitant de l'installation classée et chaque exploitant agricole concerné, doit être 

établie et tenue à disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. Cette convention mentionne l'engagement de 

l'exploitant agricole de respecter les recommandations du Code des Bonnes Pratiques Agricoles figurant en annexe de l'arrêté 

ministériel du 22 novembre 1993. Elle précise les modalités d'informations réciproques des deux parties sur les épandages 

effectivement réatisés. 

Toute modification ou extension du périmètre d'épandage doit faire l'objet, au préalable, d'un dossier établi conformément à 

l'article R. 512-33 du Code de l'environnement. 

Les effluents sont épandus en priorité sur des terrains destinés à des cultures Lors d'épandages destinés à des prairies, un 

délai sanitaire avant le retour du bétail est observé. li est de À mois de mai à septembre et de 2 mois d'octobre à avril. 

Toutes dispositions sont prises pour qu'en aucune circonstance, ni la stagnation prolongée sur les sois, ni le ruissellement en 

dehors du champ d'épandage, ni une percolation rapide vers les nappes d'eaux souterraines ne puissent se produire. 

L'épandage est interdit : 

- à moins de 50 mètres de toute habitation ou local occupé par des tiers, des terrains de camping agréés, ou des stades, cette 

distance est portée à 100 mètres en cas d'effluents odorants, 

- à moins de 50 mètres de points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines ou des particuliers, 

- à moins de 35 mètres des berges des cours d'eau, 

- en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies normalement exploitées, et en l'absence de couvert végétal, 

- sur les terrains de forte pente, ° 

- pendant les périodes où le sol est gelé ou enneigé et lors de fortes pluies, 

- à moins de 200 mètres des lieux de baignade, 

- à moins de 500 mètres des sites d'aquacultures,
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- par aéro-aspersion au moyen de dispositifs générateurs de brouillards fins lorsque les effluents sont susceptibles de contenir 
des micro-organismes pathogènes. 

ARTICLE 8.1.3. REGLES D'AMENAGEMENT 

La capacité des ouvrages de stockage est de 3 200 m°. 

Le déversement dans le milieu naturel du trop plein des ouvrages de stockage est interdit. 

Le volume des effluents épandus doit être mesuré par des compteurs horaires totalisateurs dont sont munies les pompes de 
refoulement, soit par mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent. 

ARTICLE 8.1.4. MODALITES COMPLEMENTAIRES CONCERNANT L'IRRIGATION 

Un registre d'irrigation est tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées : il comporte les dates d'épandage et 
la pluviométrie journalière ainsi que, parcelle par parcelle les informations suivantes : 

- N° de la parcelle, 

- la nature des cultures, 

- les quantités d'effluents épandus (temps, volume, hauteur d'eau), 

- l'estimation de l'apport azote correspondant, 

- les références des analyses les concernant, 

- les observations diverses (pannes, ..). 

L'exploitant réalise, annuellement selon des modalités arrêtées d'un commun accord avec l'inspecteur des Installations 
Classées, une synthèse des opérations d'irrigation (parcelles, volumes épandus ..). 

Cet état annuel, ainsi que les résultats des analyses réalisées, sont transmis à l'inspecteur des Installations Classées, 
accompagnés de commentaires sur les anomalies constatées, ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou 
envisagées. Les paramètres représentatifs de l'activité de l'établissement sont joints. 

CHAPITRE 8.2 EPANDAGE 

ARTICLE 8.2.4. EPANDAGES INTERDITS 

Les épandages non autorisés sont interdits. 

ARTICLE 8.2.2. EPANDAGES AUTORISES 

L'exploitant est autorisé à pratiquer l'épandage de ses déchets efou effluents sur les parcelles dont le plan figure en annexe au 
présent arrêté. 

Article 8.2.2.1. Règles générales 

L'épandage de déchets ou effluents sur ou dans les sois agricoles doit respecter les règles définies par l'article 31 de l'arrêté du 
30 avril 2004 relatif aux prescriptions applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation sous la rubrique n° 2210 « abattage d'animaux » et par l'arrêté relatif aux programmes d'action en vue de la 
protection des eaux par les nitrates d'origine agricole ou du programme de maîtrise des pollutions d'origine agricole 

En particulier, l'épandage ne peut être réalisé que si des contrats ont été établis entre les parties suivantes : 
- Producteur de déchets ou d'effluents et prestataire réalisant l'opération d'épandage, 
- Producteur de déchets ou d'effluents et agriculteurs exploitant les terrains. 

Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée. 

Article 8.2.2.2. Origine des déchets etiou effluents à épandre 
Les déchets ou effluents à épandre sont constitués exclusivement de boues de la station d'épuration, de graisses issues du 
pré-traitement triperie et de refus de tamisage provenant du pré-fraitement des effluents. 
Aucun autre déchet ne pourra être incorporé à ceux-ci en vue d'être épandu. 

Article 8.2.2.3, Traitement de déchets etlou effluents à épandre 
Les déchets etfou effluents sont compostés sur place en mélange avec des déchets verts, ou autres supports carbonés 
équivalents.
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Article 8.2.2.4. Caractéristiques de l’'épandage 

Tout épandage est subordonné à une étude préalable telle que définie à l'article 38 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998, qui 

devra montrer en particulier l'innocuité (dans les conditions d'emplois) et l'intérêt agronomique des produits épandus, l'aptitudes 

des sols à les recevoir, le périmètre d'épandage et les modalités de sa réalisation. 

Les produits à épandre respectent, en concentration et en flux, les limites suivantes : 

  

Valeur limite (AM 02/02/1998 modifié) 

Eléments traces Cadmium : 40 ; Chrome : 1 000 ; Cuivre : 1 000 ; Mercure : 

métalliques (en mg/kg MS) | 10 ; Nickel : 200 : Plomb : 800 : Zinc : 3 000 ; 

Chrome+Cuivre+Nickel+Zinc : 4 000 

Eléments traces Total des 7 principaux PCB : 0,8 ; 

organiques (en mg/kg MS) | {PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180) 

Fluoranthène : 8 ; 

Benzo(b}fluoranthène : 2,5 ; 

Benzo(a)pyrène : 2 

  

  

  

Les produits à épandre présenteront les caractéristiques suivantes : 

  

Matières fertilisantes Volume : 11 870 tonnes 

{flux annuel maximal) Potasse (en K:O) : 32t 

Azote (en N) :43t 

Phosphore (en P:05) : 55 t 

Paramètres physico- | PH compris entre 6,5 et 8,5 
  

chimiques         
Article 8.2.2,5, Quantité maximale annuelle à épandre à l'hectare 

La fertilisation doit être équilibrée et correspondre aux capacités exportatrices réelles des cultures concernées. 

En aucun cas ia capacité d'absorption des sols ne doit être dépassée, de telle sorte que ni la stagnation prolongée sur les sols, 

ni le ruissellement en dehors du champ d'épandage, ni une percolation rapide vers les nappes souterraines ne puissent se 

produire. 
Les apports azotés, toutes origines confondues (effluents d'élevage, engrais chimique ou autres apports azotés d'origine 

organique ou minérale), sur les terres faisant l'objet d'un épandage, tiennent compte de la nature particulière des terrains et de 

la rotation des cultures. 
La fertilisation azotée organique est interdite sur toutes les légumineuses sauf la luzeme et les prairies d'association graminées- 

légumineuses. 

Quels que soient les apports de fertilisants azotés, compatibles avec le respect de l'équilibre de la fertilisation, la quantité 

maximale d'azote d'origine organique contenue dans les produits épandus sur l'ensemble du plan d'épandage de 

l'établissement ne doit pas dépasser 170 kg N/ha/an. 

La fertilisation doit être équilibrée également pour l'élément phosphore et correspondre aux capacités exportatrices réelles de la 

culture ou de {a prairie concemnée. , 

Les doses d'apport sont déterminées en fonction : 

- du type de culture et de l'objectif réaliste de rendement, 

- des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo-éléments, tous apports 

confondus. 
- des teneurs en éléments fertilisants dans le sol, les effluents et tous les autres apports, 
- des teneurs en éléments ou substances indésirables des effluents à épandre, 

- de l'état hydrique du sol, 
- de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d’une succession de cultures sur plusieurs années. 

- du contexte agronomique et réglementaire local (programme d'action) 

Article 8.2.2.6. Dispositifs d'entreposage et dépôts temporaires 

Les dispositifs permanents d'entreposage de déchets efou d'effluents sont dimensionnés pour faire face aux périodes où 

l'épandage est soit impossible, soit interdit par l'étude préalable.
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Ils doivent être étanches et aménagés de sorte à ne pas constituer une source de gêne ou de nuisances pour le voisinage, ni 
entraîner une poliution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. 
Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d'entreposage est interdit. 
Les ouvrages d'entreposage à l'air libre sont interdits d'accès aux tiers non autorisés. 
Le dépôt temporaire de déchets et/ou d'effluents, sur la parcelle d'épandage et sans travaux d'aménagement n'est pas autorisé. 

Article 8.2.2.7. Modalités de l'épandage 

Outre les prescriptions de l'Article 8.1.2. , les modalités complémentaires pour l'épandage sont les suivantes : 
Les opérations d'épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments fertilisants contenus dans les déchets et/ou 
effluents et d'éviter toute pollution des eaux. 
Les périodes d'épandage, dans la limite de celles autorisées, et les quantités épandues sont adaptées de manière : 

- à assurer l'apport des éléments utiles au sol ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu des apports de 
toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de culture ; 

- à empêcher la stagnation prolongée sur les sois, le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, une percolation 
rapide ; 

- à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa structure ou de 
présenter un risque écotoxique ; 

- à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 
En outre, toutes les dispositions nécessaires sont prises pour qu'en aucune circonstance, ni la stagnation prolongée sur les 
sols, ni le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, ni une percolation rapide vers les nappes d'eaux souterraines ne 
puissent se produire. À cet effet, la détermination de [a capacité de rétention en eau ainsi que le taux de saturation en eau sera 
effectuée pour le sols, par parcelles ou groupes de parcelles homogènes du point de vue hydrique. 
Sous réserve des prescriptions fixées en application de l'article L 1321-2 du Code de la Santé Publique, l'épandage de déchets 
ebou d'effluents respecte les distances et délais minima prévus au tableau de l'annexe VII-b de l'arrêté ministériel du 2 février 
1998. 

L'épandage est interdit : 
. pendant la période de végétation des cultures maraïchères et fruitières à l'exception des cultures d'arbres fruitiers, 
dix-huit mois avant la récolte et pendant la récolte elle-même des terrains destinés ou affectés à des cultures maraîchères et 
fruitières, en contact direct avec les sols ou susceptibles d'être consommées à l'état cru. 

- sur la période allant du 1° juin au 30 septembre, l'épandage est interdit les jours fériés et leur veille ainsi que le week-end. 
- six semaines avant la récolte des cultures fourragères, 

Programme prévisionnel annuel : 
L'exploitant établit un programme prévisionnel annuel d'épandage, en accord avec les exploitants agricoles, au plus tard un 
mois avant le début des opérations concernées. 
Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 8.2.2.8. Epandage des matières stercoraires, lisiers et fumiers 
L'ensemble des matières stercoraires, du lisier et des fumiers est traité après broyage et homogénéisation par épandage sur 
des surfaces minimales annuelles de 28,5 hectares, choisies après un plan de fumure prévisionnel parmi les 104 hectares 
reconnus aptes à l'épandage selon les conclusions de l'étude annexée au dossier. Les parcelles concernées sont situées sur la 
commune de Sainte Eanne. 

La quantité totale épandue annuellement est de 800 tonnes maximum, ce qui correspond à un apport d'azote de 2 050 kg/an. 

Article 8.2.2.9. Epandage des boues de station d'épuration et refus de tamisage après compostage 

Ces produits sont traités en station de compostage. 

La quantité avant ajout de déchets verts correspond annuellement à ; 
- environ 5 300 tonnes de boues pâteuses à 15 % de matières sèches ; 
- environ 400 tonnes de graisses : 
- environ 2 000 tonnes de refus de tamisage. 

Le compost avant épandage est stabilisé pendant deux mois au moins. 

l'est épandu sur une surface de 3 577,81 hectares aptes à l'épandage selon le plan d'épandage et les conclusions des études 
inclus dans l'étude d'impact. 

Les parcelles concemées sont situées sur les communes de : Aïffres, Augé, Azay le Brûlé, Beaussais, Bougon, Clavé, 
Chantecorps, Chauray, Cherveux, La Chapelle Bâton, La Couarde, La Crêche, Echiré, Exireuil, Exoudun, Fomperron, Juscorps, 
La Mothe Saint Héray, Nanteuil, Pamproux, Prahecq, Soudan, Saint Germier, Saivres, Saint Martin de Saint Maixent, Sainte 
Eanne, Salles, Souvigné, Saint Gelais, Saint Maixent l'Ecole, Sainte Néomaye, Saint Georges de Noisné, Vouhé et de Rouillé 
dans le département de la Vienne.
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Un contrat régissant les rapports entre l'exploitant de l'installation classée et chaque exploitant agricole concerné doit être tenu 

à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

Article 8.2.2.10. Valeurs fertilisantes 
La dose d'apport est déterminée en fonction : 

- du type de cuïture et de l'objectif réaliste de rendement ; 
- des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo-éléments, tous apports confondus ; 

- des teneurs en éléments fertilisants dans le sol et dans le déchet ou l'effluent et dans les autres apports ; 

- des teneurs en éléments ou substances indésirables des déchets ou effluents à épandre ; 
- de l'état hydrique du sol ; 
- de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d'une succession de cultures sur plusieurs années. 

Pour l'azote, ces apports (exprimés en N global), toutes origines confondues, ne dépassent pas les valeurs suivantes : 

- sur prairies naturelles, ou sur prairies artificielles en place toute l'année et en pleine production : 350 kg/ha/an ; 

- sur les autres cultures (sauf légumineuses) : 200 kg/ha/an ; 
- sur les cultures de légumineuses : aucun apport azoté. 

Pour les cultures autres que prairies et légumineuses, une dose d'apport supérieur à 200 kg/ha/an peut être tolérée si l'azote 

minéral présent dans le déchet est inférieur à 20 % de l'azote global, sous réserve : 

- que la moyenne d'apport en azote global sur cinq ans, tous apports confondus, ne dépasse pas 200 kg/ha/an ; 

- qué les fournitures d'azote par la minéralisation de l'azote organique apporté et les autres apports ne dépassent pas 200 

kgfha/an ; 
- de réaliser des mesures d'azote dans le sol exploitable par les racines aux périodes adaptées pour suivre le devenir de l'azote 

dans le sol et permettre un plan de fumure adapté pour les cultures suivantes ; 
- de l'avis de l'hydrogéologue agréé en ce qui concerne les risques pour les eaux souterraines. 

Dans les zones vulnérables cette quantité maximale sera limitée à 170 kg/ha/an. 

Article 8.2.2.11. Règles d'aménagement 
Les ouvrages permanents d'entreposage d'effluents sont dimensionnés pour faire face aux périodes où l'épandage est soit 

impossible, soit interdit par l'étude préalable. 

Toutes dispositions sont prises pour que les dispositifs d'entreposage ne soient pas source de gêne ou de nuisances pour le 

voisinage et n'entraînent pas de pollution des eaux ou des sols par ruissellement.ou infiltration. 

Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d'entreposage est interdit. 

Les ouvrages d'entreposage à l'air libre sont interdits d'accès aux tiers non autorisés. 

Article 8.2.2.12. Etude préalable - (Modalités concernant l'épandage) 

Toute acquisition de nouvelles parcelles d'épandage sera subordonnée à une étude préalable montrant l'innocuité (dans les 

conditions d'emploi) et l'intérêt agronomique des effluents, l'aptitude du sol à les recevoir, les modalités de réalisation de 

l'épandage. ° È 

Cette étude justifie la compatibilité de l'épandage avec les contraintes environnementales recensées ou les documents de 

planification existants et est conforme aux réglementations en vigueur. L'étude comprend notamment une analyse des sols 

conforme à la réglementation comprenant notamment la recherche d'éléments traces métalliques, réalisée en un point de 

référence représentatif de chaque zone homogène. : 

Article 8.2.2.13. Programme prévisionnel 
Un programme prévisionnel annuel d'épandage doit être établi, en accord avec chaque exploitant agricole, au plus tard un mois 

avant le début des opérations concernées. 

Le programme comprend notamment : 
- la liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne, ainsi que la caractérisation des systèmes de 

cultures (cultures implantées avant et après l'épandage, période d'interculture) sur ces parcelles ; 

- une analyse des sols portant sur des paramètres déterminés de par les informations issues de l'enquête préalable ; 

- une caractérisation des effluents à épandre : quantités prévisionnelles, rythme de production, valeur agronomique, etc... ; 

- les préconisations spécifiques d'utilisation des effluents : calendrier et doses d'épandage par unité culturate ; 

- l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l'épandage. 

Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées.
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Article 8.2.2.14, Suivi d'épandage 
Un cahier d'épandage, conservé pendant une durée de dix ans, mis à la disposition de l'inspecteur des Installations Ciassées, 

doit être tenu à jour. Il comporte les informations suivantes : 
- les quantités d'effluents épandus par unité culturale : 
- les dates d'épandage ; 
- les parcelles réceptrices et leur surface : 
- les cultures pratiquées ; 
- le contexte météorotogique lors de chaque épandage : 
- l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et les effluents avec les dates de prélèvements et de mesures et 

leur localisation ; 
- l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des analyses. 

Un bilan est dressé annuellement, ce document comprend : 
- les parcelles réceptrices ; 
- Un bilan qualitatif et quantitatif des effluents épandus. 

Au moins six analyses annuelles portent sur le taux de matière sèche et de matière organique, le pH, l'azote global, le rapport 

C!N, le phosphore total (en P205), le potassium total (en K20), le calcium total (en CaO), le magnésium total (en MgO), 

Au moins une analyse annuelle portera sur les éléments-traces métalliques et les composés-traces organiques et les agents 

pathogènes susceptibles d'être présents ; 

- l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments ou substances indésirables 
apportées sur chaque unité culturale et les résultats des analyses de sols ; 

- les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de système de culture 
ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent : 

- la remise à jour éventuelle des données réunies lors d'enquête initiale. 

Une copie du bilan est adressée au Préfet (inspecteur des Installations Classées) et aux agriculteurs concernés. 

En outre, des mesures complémentaires pourront être exécutées aux frais de l'industriel, sur demande motivée de l'inspecteur 
des Installations Classées. 

En fonction des conditions spécifiques de l'épandage, l'organisme chargé du suivi devra examiner l’évolution de la qualité des 
eaux (puits et sources) s'écoulant à l'aval des terrains d'épandage. 

Des analyses plus approfondies, concernant notamment les recherches d'éléments traces métalliques dans le sol et conformes 
à la réglementation en vigueur, seront réalisées : 
- après l'ultime épandage sur le ou les points de référence en cas d'exclusion du périmètre d'épandage de la ou des parcelles 

sur lesquelles ils se situent ; 

- au minimum tous les dix ans, sur chaque point de référence. 

Le bilan complet et le suivi agronomique sont transmis annuellement à l'Inspecteur des installations Classées, avant le 31 mars 
de l'année suivante. 

Toute modification apportée au plan d'épandage doit être portée à la connaissance de l'inspecteur des Installations Classées. 

CHAPITRE 8.3 PREVENTION DE LA LEGIONNELLOSE 
Les installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air respectent les prescriptions prévues dans les arrêtés 
ministériels applicables aux installations visées par la rubrique 2921. En particulier, l'exploitant prend toutes les dispositions 
nécessaires pour que la concentration en Legionella specie dans l'eau de l'installation en fonctionnement soit en permanence 
maintenue à une concentration inférieure à 1000 UFCA selon la norme NF T 90-431. 

Les installations de refroidissement par Tour Aéro-Réfrigérantes (TAR) sont aménagées et exploitées suivant les dispositions 
de l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air 
soumises à autorisation au titre de la rubrique n° 2921. 

En particulier les prescriptions particulières suivantes sont applicables : 

ARTICLE 8.3.1. CONCEPTION 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements pour analyses 
microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce qu'en aucun cas, il n'y ait des tronçons de
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canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels soit l'eau ne circule pas, soit l'eau circule en régime 
d'écoutement laminaire. L'installation est équipée d'un dispositif permettant la purge complète de l'eau du circuit. L'exploitant 
doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l'installation afin de ne pas 
favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que 
le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formation de biofilm. 

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage obligatoire du flux 
d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet : le taux d'entraînement vésiculaire attesté par le 
fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les 
conditions de fonctionnement normales de l'installation. 

ARTICLE 8.3.2. PERSONNEL 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et ayant une 
connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du risque lié à la présence de 
légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue d'appréhender selon leurs 
fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la 
formation aux besoins sont explicités et formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.3.3. ANALYSE MÉTHODIQUE DE RISQUES DE DEVELOPPEMENT DES LEGIONELLES 

L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses conditions de 
fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou 
l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode 
d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 
+ les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'entretien et de maintenance 

portant sur ces installations) ; 

les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 
les actions menées en application de l'Article 8.3.8. et la fréquence de ces actions ; 
les situations d'exploitation pouvant où ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm dans le circuit de 
refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de 
circulation de l'eau, portions à température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la conception de 
l'installation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du risque 
légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

Au moins une fois par an, l'analyse méthodique des risques est revue par l'exploitant. Cette révision s'appuie notamment sur les 
conclusions de la vérification menée en application de l'Article 8.3.10. et sur l'évolution des meilleures technologies disponibles. 

Sur la base de la révision de l'analyse des disques, l'exploitant revoit les procédures mises en place dans le cadre de la 
prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les travaux décidés. 

Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation (méthodologie, participants, risques 
étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de surveillance, conclusions du contrôle de l'organisme agréé), sont tenus : 
à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.3.4. PROCEDURES 

Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en Œuvre : 

+ la méthodologie d'analyse des risques ; 
+ les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des micro-organismes et en 

particulier des légionelles ; 
+ les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ;
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° les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des ‘indicateurs de contrôle, défaillance du traitement 
préventif...) ; 

+ l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production. 

ARTICLE 8.3.5. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son fonctionnement. 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 
+ avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 
+ et en tout état de cause au moins une fois par an. 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation est défini à partir des 
conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions prévues ci-dessus. Ce plan est mis en 
œuvre sur la base de procédures formalisées. 
L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son installation, 
de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l'environnement. 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF 790-431 est au minimum mensuelle 
pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont inférieurs à 1 000 unités 
formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 
peut être au minimum trimestrielle. . 

Si un résuitat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, ou si la 
présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et analyses 
des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est de nouveau au minimum mensuelle. 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où l'eau est 
représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint. Ce point de 
prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre 
les résultats de plusieurs analyses successives. 

ARTICLE 8.3.6. RESULTATS DE L'ANALYSE DES LEGIONELLES 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître une 
concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFCA soient conservés pendant 3 mois par ie laboratoire. 

ARTICLE 8.3.7. PRELEVEMENTS ET ANALYSES SUPPLEMENTAIRES 

L'Inspection des Installations Classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses 
supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches 
prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant. 

ARTICLE 8.3.8. ACTIONS À MENER EN CAS DE PROLIFERATION DE LEGIONELLES 

Article 8.3.8.1. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou 
égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431 

a) Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l'ensemble des 
dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 unités 
formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les meilleurs délais, l'installation de refroidissement, selon une 
procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation 
de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de 
l'installation, et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement l'Inspection des Installations 
Classées par télécopie avec la mention : 

< urgent et important, tour aéroréfrigérante, dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. »
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Ce document précise : 
- les coordonnées de l'installation : 
- la concentration en légionelles mesurée : 
- la date du prélèvement ; 
- les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

b) Avant la remise en service de l'installation, l'exploitant procède à une analyse méthodique des risques de développement des 
légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'Article 8.3.4. , ou à l'actualisation de l'analyse existante, en prenant 
notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien et son suivi. Cette analyse des risques doit 
permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise 
en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives ainsi que la méthodologie mise en 
œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le risque. Les 

modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de l'installation sont définies par des 
indicateurs tels que des mesures physico-chimiques où des analyses microbiologiques. 

c) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et des autres mesures 
prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des légionelles selon la 
norme NF T90-431. 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'Inspection des Installations 
Classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, 
nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF 790-431 sont ensuite effectués tous les quinze 
jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des prélèvements prescrits 
ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont 
renouvelées. 

Article 8.3.8.2. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou 

égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant 
colonies par litre d'eau 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent en évidence une 
concentration en Legionella specie selon la norme NF T80-431 supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre 
d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et 
désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legioneila specie inférieure à 1 000 unités formant colonies 
par litre d'eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la norme NF T90-431 dans 
les deux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en Legionella 
specie est supérieure où égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par 
litre d'eau. 

. 

"A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, 
l'exploitant devra’ procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques’ de développement des légionelles dans 
l'installation, prévue à l'Article 8.3.3. , en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son 
entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de 
développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan 
d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l'Inspection des 
installations Classées. 

Article 8.3.8.3. Actions à mener si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible 

la quantification de Legionella Specie en raison de la présence d'une flore interférente 

Si le résuitat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible [a quantification de Legionella specie en raison de la 
présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à 
s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau.
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ARTICLE 8.3.9. TRANSMISSION DES RESULTATS DES ANALYSES 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'Inspection des 
Installations Classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 
+ les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de 1000 unités formant 

colonies par litre d'eau en Legionella specie ; 
+ les actions correctives prises ou envisagées ; 
+ les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril de l'année N. 

ARTICLE 8.3.10. CONTROLE PAR UN ORGANISME TIERS 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle par un 
organisme agréé au titre de l'article R512-71 du code de l'environnement. 
Pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légionelles supérieur 
ou égal à 100 000 UFC/I d'eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 
A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce rapport 
mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être mises 
en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 8.3.11. PROTECTION DES PERSONNES 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à l'intérieur ou à 
proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols, des équipements individuels de 
protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants...), 
destinés à les protéger contre l'exposition : 
+ aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes : 
+ aux produits chimiques. 

L'exploitant met en place une signalétique appropriée de la zone susceptible d'être exposée aux émissions d'aérosols. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des circonstances 
susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance de consulter rapidement un 
médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées et de l'inspection du travail. 

ARTICLE 8.3.12. QUALITE DE L'EAU D'APPOINT 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension suivants : 
+ Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ; 
+ Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/ml ; 
+ Matières en suspension < 10 mg/. 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant l'atteinte des objectifs de 
qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont une pendant la période 
estivale. 

CHAPITRE 8.4 -INSTALLATION DE REFRIGERATION EMPLOYANT DE 
L’AMMONIAC COMME FLUIDE FRIGORIGENE 

ARTICLE 8.4.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Article 8.4.1.1. 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitation des installations 
pour limiter les risques de pollutions accidentelles de l'air, des eaux ou des sols.
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Dès la conception des installations, l'exploitant doit privilégier les solutions techniques intrinsèquement les plus sûres. Les 
installations doivent utiliser les meilleures technologies disponibles visant notamment à réduire au maximum ies quantités 
d'ammoniac mises en jeu. 
Les locaux abritant l'équipement de production de froid sont conçus de façon que, lors d'un accident, le personnel puisse 
prendre, en sécurité, les mesures conservatoires destinées à éviter une aggravation du sinistre liée notamment à des effets 
thermiques, de surpression, des projections ou d'émission de gaz toxique. 
Les matériaux utilisés sont adaptés aux produits mis en oeuvre de manière notamment à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. La conception, la réalisation et l'entretien des installations doivent prendre en compte les risques de corrosion due 

aux phénomènes de condensation de l'humidité de l'air. 
Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance ou des contrôles fréquents sont 
disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations de surveillance puissent être faites aisément. 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un incendie. Les locaux 
doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières combustibles et 
de poussières. 

Article 8.4.1.2. 

Les salles des machines doivent être conformes aux normes en vigueur, notamment en ce qui concerne la stabilité au feu des 
constructions. . 
La ventilation des salles des machines est assurée par un dispositif mécanique calculé selon les normes en vigueur, de façon à 
éviter à l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé 
aussi loin que possible des habitations voisines et d'une source de chaleur, de façon à ne pas entraîner de risque pour 
l'environnement et pour la santé humaine. 
Les moteurs des extracteurs doivent être protégés pour éviter tout risque d'explosion. 

Article 8.4,1.3. 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la quantité d'ammoniac présente dans l'installation, le cas échéant stockée en 
réserve ainsi que les compléments de charge effectués. Cet état doit être tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées. 

Article 8.4.1.4. 

Les vannes et les tuyauteries doivent être d'accès facile et leur signalisation conforme aux normes applicables ou à une 
codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le sens de leur fermeture. 

Article 8.4.1.5. 

Avant la première mise en service ou à la suite d'un arrêt prolongé du système de réfrigération, après une modification notable 
au sens de l’article R.512-33 du Code de l'environnement — Livre V- partie réglementaire ou après des travaux de maintenance 
ayant nécessité un arrêt de longue durée, l'installation complète doit être vérifiée. Cette vérification est à réaliser par une 
personne ou une entreprise compétente désignée par l'exploitant avec l'approbation de l'inspection des installations classées. 
Cette vérification doit faire l'objet d'un compte rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées inséré 
au dossier de sécurité. Les frais occasionnés par ces vérifications sont supportés par l'exploitant. 
Une visite annuelle de l'installation frigorifique est effectuée par une personne ou une entreprise compétente nommément 
désignée par l'exploitant avec l'approbation de l'inspection des installations classées. 
indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des installations classées peut 
demander, en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses soient effectués par un 
organisme dont le choix par l'exploitant est soumis à l'approbation de l'inspecteur des installations classées. Les frais 
occasionnés par ces études sont supportés par l'exploitant. 

Article 8.4.1.6, 

L'exploitation doit se faire sous ta surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant et spécialement formée 
aux dangers de l'ammoniac et aux spécificités des installations le mettant en oeuvre. 

Article 8.4.1.7. 

Pour les installations existantes, l'exploitant doit établir une étude des dangers au sens de l'article R.512-9 du Code de 
l'environnement. L'étude proprement dite doit être complété au moins par les éléments suivants : 

- les caractéristiques physiques, chimiques et toxicologiques de l'ammoniac (quantités maximales mises en œuvre, 
emplacement dans l'installation, incompatibilités, etc) ; 

- les schémas et diagrammes de l'installation, comportant tous les organes de sécurité ; 

- les équipements et paramètres de fonctionnement importants pour la sécurité ; 

- la délimitation des conditions de fonctionnement sûr de l'installation (pressions, températures, ..) et les recherches des causes 
éventuelles de dérive de ces paramètres, complétées par l'examen de leurs conséquences et des mesures correctives à 

prendre ; 

- les plans visualisant les zones de sécurité, présentant des risques particuliers (zones potentiellement explosives, etc) ;
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- les schémas d'alerte : 

- les consignes générales de sécurité propres à l'installation, qui doivent en particulier prévoir explicitement les mesures à 
prendre en cas de dysfonctionnement des installations. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées et est actualisé et complété en fonction de 
l'évolution des connaissances des éléments qui ie composent ou des modifications apportées à l'installation. 

ARTICLE 8.4.2. IMPLANTATION ET AMENAGEMENT GENERAL DE L'INSTALLATION 

Article 8.4.2.1. 

Dans les zones dangereuses de l'établissement visées à l'Article 8.4.6.3. du présent arrêté, la mise en place d'équipements ou 
de constructions non indispensables à l'exploitation de l'installation frigorifique et qui nuisent soit à la ventilation de l'installation, 
soit à l'intervention des secours lors d'un accident, est interdite. 
Les locaux sanitaires et sociaux (vestiaires, zones de repos, cafétéria, etc.) doivent être séparés de la salle des machines. 
Article 8.4.2.2. 

Pour les installations nouvelles, la délivrance de l'autorisation pourra être subordonnée à leur éloignement des habitations, des 
immeubles habituellement occupés par des tiers, des établissements recevant du public, des voies de communication (sauf 
voies de desserte de l'entreprise), des captages d'eau ou des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme 
opposables aux tiers. 
Pour les installations existantes, des mesures techniques complémentaires devront être recherchées de façon à ne pas 
dépasser en limite d'établissement les seuils des effets significatifs pour l'homme. Dans le cas contraire où cet objectif ne 
pourrait pas être atteint, une délimitation des zones d'effets et une information sur les risques sont portées à la connaissance 
des maires concernés. 

Article 8.4.2.3, 

Sans préjudice du code du travail, l'exploitant doit fixer les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces 
règles doivent être portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple : panneaux de 
signalisation, feux, marquage au sol, consignes, etc.). 
Les transferts de produits dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement avec des réservoirs mobiles s'effectuent 
suivant des parcours bien déterminés et doivent faire l'objet de consignes particulières. 

Article 8.4.2,4. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir libre accès aux installations. En l'absence de personnel 
d'exploitation, les installations sont rendues inaccessibles aux personnes étrangères (clôture, fermeture à clef, etc.). 
Article 8.4.2.5. 

L'installation doit être efficacement clôturée sur la totalité de sa périphérie à moins que le site lui-même ne soit clôturé. La 
clôture doit être facilement accessible depuis l'intérieur de l'établissement de façon à contrôler fréquemment son intégrité, Elle 
doit être implantée et aménagée de façon à faciliter toute intervention ou évacuation en cas de nécessité (passage d'engins de 
secours). 

Article 8.4.2.6. 

Un gardiennage est assuré en permanence ou un système de transmission d'alarme à distance est mis en place de manière 
qu'un responsable techniquement compétent puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en toute circonstance. 
Article 8.4.2.7. 

Les dispositions prévues dans l'arrêté du 24 août 2008 concernant la protection contre la foudre de certaines installations sont 
rendues applicables à l'installation visée par le présent arrêté. 
L'installation ne doit pas se trouver implantée dans des zones fréquemment inondées. 

ARTICLE 8.4.3. TITRE IV : NUISANCES DUES AUX BRUITS ET AUX VIBRATIONS 

Sans objet 

ARTICLE 8.4.4. TITRE V : POLLUTION DE L'AIR ET NUISANCES OLFACTIVES 

Sans objet 

ARTICLE 8.4.5. POLLUTION DES EAUX 

Article 8.4.5,1. 

Les rejets directs ou indirects d'ammoniac et de ses solutions sont interdits dans les eaux souterraines. 

Article 8.4.5.2. ‘ 
Toute utilisation d'ammoniac susceptible de créer une pollution de l'eau ou du sol, notamment à l'ensemble de la salle des 
machines, doit être associée à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes :
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- 100% de la capacité du plus grand réservoir; 
- 50% de la capacité globale des réservoirs associés. 
La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et chimique de 
l'ammoniac. Il en est de même pour le dispositif d'obturation, qui doit être maintenu fermé en conditions normales. L'étanchéité 
du (des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les produits récupérés en cas d'accident doivent être éliminés comme les déchets. 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes doivent être étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les mêmes règles. 

Article 8.4.5.3, 

Le rejet direct d'eaux de refroidissement ou de chauffage ainsi que des eaux de dégivrage provenant des circuits alimentant des 
échangeurs et appareillages dans lesquels circulent l'ammoniac ne peut être effectué qu'après avoir vérifié que ces eaux ne 
soient pas polluées accidentellement. 

Article 8.4.5.4. 

En aucun cas, les tuyauteries contenant l'ammoniac ne sont situées dans les égouts au dans les conduits en liaison directe 
avec les égouts. 

Article 8.4.5.5. 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant doit être en mesure de fournir dans les meilleurs 
délais tous les renseignements connus dont if dispose permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce 
qui concerne les personnes. la faune, la flore et les ouvrages exposés à cette pollution. 

Article 8.4.5.6. 

Les effluents aqueux récupérés susceptibles d'être pollués (pompages, lavage d'installation, etc.) doivent être stockés dans des 
capacités avant leur valorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution. 

ARTICLE 8.4.6. RISQUES INDUSTRIELS LORS D'UN DYSFONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 

Article 8.4.6.1. 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait immédiatement connaissance de 
toutes dérives des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales d'exploitation. 
L'exploitant détermine la liste des équipements et paramètres de fonctionnement importants, pour la sécurité des installations, 
en fonctionnement normal, en fonctionnement transitoire ou en situation accidentelle. Les paramètres importants pour la 
sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en continu et équipés d'alarme. 
Les équipements importants pour la sécurité sont de conception simple, d'efficacité et de fiabilité éprouvées. Ces 
caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, mais aussi être maintenues dans le temps. Les dispositifs sont 
conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits manipulés. à l'exploitation et à l'environnement du 
système (choc, corrosion. etc.). Ces dispositifs et. en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour permettre de 
s'assurer périodiquement, par test de leur efficacité. 
Ces équipements sont contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement selon des procédures écrites. Les 
opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées pendant trois ans. 
Des consignes écrites doivent préciser la conduite à tenir en cas d'indisponibilité ou de maintenance de ces équipements. 
Des dispositions sont prises pour permettre, en toute circonstance, un arrêt d'urgence et la mise en sécurité électrique des 
installations. Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être 
justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. Les systèmes de mise en sécurité électrique des installations sont à 
sécurité positive. 

Article 8.4.6.2. 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en oeuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel aux 
moyens de secours extérieurs. 

Article 8.4.6.3. 

Les zones de sécurité sont déterminées en fonction des quantités d'ammoniac mises en oeuvre, stockées ou pouvant 
apparaître en fonctionnement normal ou accidentel des installations. Les risques présents dans ces zones peuvent induire des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, sur la sécurité publique ou sur le maintien en sécurité des 
installations exploitées sur le site. 
L'exploitant détermine sous sa responsabilité tes zones de sécurité à l'intérieur de l'installation. li tient à jour à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones qui doivent être matérialisés dans l'établissement par des moyens 
appropriés (marquage au sol. panneaux. etc.). 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans le plan 
d'urgence s il existe (notamment au niveau des moyens d'alerte du plan d opération interne s il existe). 
L'exploitant doit pouvoir interdire, si nécessaire, l'accès à ces zones. 

Article 8.4.6.4. 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé des personnes doivent être munies de systèmes de 
détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer rapidement le personnel de tout 
incident. L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable. L'exploitant doit dresser la liste de ces détecteurs avec 
leur fonctionnalité et doit déterminer les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps.
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Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones présentant les plus grands risques en cas de dégagement ou 
d'accumulation importante de gaz ou de vapeurs toxiques. Les zones de sécurité sont équipées de systèmes de détection dont 
les niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations. Ces détecteurs doivent être de type toximétrie dans les endroits où les 
employés travaillent en permanence ou susceptibles d'être exposés, et de type explosimétrie dans les autres cas où peuvent 
être présentes des atmosphères confinées. 
L'exploitant fixera au minimum les deux seuils de sécurité suivants: 
- le franchissement du premier seuil entraînera le déclenchement d'une alarme sonore ou lumineuse et la mise en service, de la 
ventilation additionnelle, conformément aux normes en vigueur ; 
- le franchissement du deuxième seuil entraînera, en plus des dispositions précédentes, la mise à l'arrêt en sécurité des 
installations, une alarme audible en tous points de l'établissement et, le cas échéant, une transmission à distance vers une 
personne techniquement compétente {ce seuil est au plus égal au double de la valeur choisie pour le 1er seuil). 
Tout incident ayant entraîné le dépassement du seuil d'alarme gaz toxique donne lieu à un compte rendu écrit tenu à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées durant un an. 
Les détecteurs fixes doivent déclencher une alarme sonore ou visuelle retransmise en salle de contrôle. 
Les systèmes de détection et de ventilation placés dans la salle des machines sont conformes aux normes en vigueur. 
Des dispositifs complémentaires. visibles de jour comme de nuit, doivent indiquer la direction du vent. 
La remise en service d'une installation arrêtée À la suite du déclenchement d'une alarme ne peut être décidée que par une 
personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

Article 8.4.6.5. 

Les points de purge (huile, etc.) doivent être du diamètre minimal nécessaire aux besoins d'exploitation. 
En aucun css, les opérations de purge ne doivent conduire à une pollution du soi ou du miieu naturel. Les points de purge 
doivent être munis de deux vannes, dont une à contrepoids ou équivalent, et doivent disposer d'un point de captage permettant 
de renvoyer le liquide ou le gaz vers un dispositif de neutralisation. 

Article 8.4.6.6. 

Les salles de machines doivent être équipées en partie haute de dispositifs à commande automatique et manuelle permettant 
l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées 
à l'extérieur du risque et à proximité des accès. Les commandes des dispositifs d'ouverture doivent facilement être accessibles. 

Article 8.4.6.7. 

Le matériel électrique utilisé doit être approprié aux risques inhérents aux activités exercées. Les installations sont efficacement 
protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, les courants de circulation et la foudre. Si l'installation ou 
l'appareillage conditionnant la sécurité ne peuvent être mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation 
électrique normale, l'exploitant s'assurera de la disponibilité de l'alimentation électrique de secours et cela particulièrement à la 
suite de conditions météorologiques extrêmes (foudre. températures extrêmes, etc.). 
Les installations électriques ainsi que les mises à la terre des appareils doivent être réalisées par des personnes compétentes, 
avec du matériel normalisé et conformément aux normes applicables. 
Dans les zones définies sous la responsabilité de l'exploitant où peuvent apparaître des atmosphères explosives de façon 
accidentelle, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. 
L'éclairage de secours et les moteurs de la ventilation additionnelle restant sous tension doivent être conçus conformément à la 
réglementation en vigueur. 
Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées après leur installation ou 
modification. Un contrôle doit être effectué par un organisme agréé tous les trois ans au moins. Cet organisme doit très 
explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Ces rapports sont tenus à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

Article 8.4.6.8. 

L'installation doit être conforme en tous points à la réglementation en vigueur concernant les appareils à pression de gaz, les 
compresseurs frigorifiques et les canalisations d'usine. La prise en compte des normes en vigueur est recommandée pour 
l'installation de production et de mise en oeuvre du froid. 
L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un au moins 
est placé à l'extérieur de l'atelier de compression. , 
Les matériaux servant à la fabrication des tuyauteries vanries et raccords pouvant être soumis à des basses températures ‘ 
doivent avoir une résistance suffisante pour être en toute circonstance, exempts de fragilité. 
Toutes dispositions doivent être prises pour éviter un retour d'ammoniac liquide en entrée des compresseurs en fonctionnement 
normal où dégradé des installations de production de froid. 

Article 8.4,6.9. 

L'exploitant doit implanter de façon judicieuse un réseau de détection incendie, au besoin en s'assurant du concours des 
services internes à l'établissement ou d'entreprises spécialisées. 
Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonore et lumineuse localement et au niveau d'un 
service spécialisé de l'établissement (poste de garde, PC incendie, etc.). 

Article 8.4,6.10. 

Les installations, et en particulier les réservoirs, canalisations, équipements contenant de l'ammoniac liquide, gazeux ou 
biphasique, doivent être protégées pour éviter d'être heurtées ou endommagées par des véhicules, des engins ou des charges, 
etc. À cet effet, il doit être mis en place des gabarits pour les canalisations aériennes, les installations au sol et leurs 
équipements sensibles (purge, etc.) et des barrières résistant aux chocs.
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De plus, un dispositif limiteur de pression doit être placé sur toute enceinte ou portion de canalisation, qui en régime normal 

peut être isolé par la fermeture d'une ou de plusieurs vannes sur phase liquide. Les échappements des dispositifs limiteurs de 
pression (soupapes. disques de rupture, etc.) doivent être captés sans possibitité d'obstruction accidentelle. Si le rejet peut 

entraîner des conséquences notables pour l'environnement et les personnes, il doit être relié à un dispositif destiné à recueillir 

ou à neutraliser l'ammoniac (réservoirs de confinement, rampe de pulvérisation, tour de lavage, etc.) 

Article 8.4.6.11. 

Les capacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression, haute pression) doivent posséder un indicateur de 

niveau permettant d'en contrôler le contenu. 
Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries doivent pouvoir être isolées les unes des autres au moyen de vannes 

manuelles facilement accessibles en toute circonstance ou par des vannes automatiques pilotées par un ou plusieurs 
paramètres de l'installation ou actionnées par des coups de poing judicieusement placés. 
Chaque réservoir est équipé en toutes circonstances, hormis pendant le temps de remplacement immédiat pour entretien, de 

deux dispositifs limiteurs de pression au moins, montés en parallèle et ayant une pression de levée au plus égale à la pression 

maximale en service. Si n est le nombre de dispositifs limiteurs de pression, n-1 dispositifs limiteurs de pression doivent pouvoir 

évacuer le gaz de telle sorte que la pression à l'intérieur du réservoir n'excède jamais plus de 10% la pression maximale de 

service. 

Article 8.4.6.12. 

Toute portion d'installation contenant de l'ammoniac liquide sous pression susceptible d'entraîner des conséquences notables 

pour l'environnement doit pouvoir être isolée par une ou des vannes de sectionnement manuelles située(s) au plus près de la 

paroi du réservoir. Ce dispositif devra être, si nécessaire, complété par une vanne de sectionnement automatique à sécurité 

positive qui devra notamment se fermer en cas d'arrêt d'urgence ou de détection d'ammoniac au deuxième seuil défini à Article 

8.4.6.4. du présent arrêté. 
Les canalisations doivent être les plus courtes possibles et de diamètres les plus réduits possibles, cela visant à limiter au 

maximum les débits d'émission d'ammoniac à l'atmosphère. De plus, elles doivent être efficacement protégées contre les chocs 

et la corrosion. 
Les sorties des vannes en communication directe avec l'atmosphère sont obturées (bouchons de fin de ligne etc.). 

Les canalisations sont maintenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour teur réalisation et leurs dimensions 

doivent permettre une bonne conservation de ces ouvrages. Leur bon état de conservation doit pouvoir être contrôlé selon les 

normes et réglementations en vigueur. Ces contrôles donnent lieu à compte rendu et sont conservés durant un an à la 

disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Article 8.4.6.13. 

Les opérations pouvant présenter des risques (manipulation, etc.) doivent faire l'objet de consignes écrites tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 
- les interdictions de fumer et d'apporter du feu sous une forme quelconque ; 
- es instructions de maintenance et de nettoyage, dont les permis de feu ; 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou sur une canalisation contenant de l'ammoniac ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- le plan d'opération interne s'il existe ; 
- la procédure d'alerte, avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services incendie 

et de secours, du centre antipoison etc; 
- les procédures d'arrêt d'urgence ; 
- l'étiquetage (pictogramme et phrases de risque) des produits dangereux stockés sera indiqué de façon très lisible à proximité 

des aires permanentes de stockage d'ammoniac. 
Ces consignes doivent rappeler de manière brève, mais explicite, la nature des produits concernant les risques spécifiques 

associés (incendie, toxicité, pollution des eaux, etc.). 

Article 8.4.6.14. 

En dehors des moyens appropriés de lutte contre l'incendie, l'exploitant doit mettre à la disposition du personnel travaillant dans 

l'installation frigorifique : ot 

- des appareils de protection respiratoire en nombre suffisant (au minimum deux) adaptés aux risques présentés par 

l'ammoniac ; 
- des gants, en nombre suffisant, qui ne devront pas être détériorés par le froid, appropriés au risque et au milieu ambiant ; 

- des vêtements et masques de protection adaptés aux risques présentés par l'ammoniac doivent être conservés à proximité 

des dépôts et ateliers d'utilisation ; 
- des brancards pour évacuer d'éventuels blessés ou intoxiqués. 
L'ensemble de ces équipements de protection doit être suffisamment éloigné des réservoirs, accessible en toute circonstance et 

situé à proximité des postes de travail. Ces matériels doivent être entretenus en bon état, vérifiés périodiquement et rangés à 

proximité d'un point d'eau et à l'abri des intempéries. 

L'établissement dispose en permanence d'une réserve d'eau et de l'appareillage approprié (douches, douches oculaires, etc.) 

permettant l'arrosage du personnel atteint par des projections d'ammoniac. Ce poste est maintenu en bon état de 

fonctionnement et régulièrement vérifié. 

Article 8.4.6.15. 

L'exploitant doit veiller à la qualification professionnelle et à la formation sécurité de son personnel. 

Une formation spécifique est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance des installations frigorifiques 

ainsi qu'au personnel non affecté spécifiquement à celles-ci, mais susceptible d'intervenir dans celles-ci.
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Cette formation doit notamment comporter : 
- toutes les informations utiles sur l'ammoniac : 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un 
entraînement régulier au maniement des moyens de protection et d'intervention affectés à leur établissement. A la demande de l'inspecteur des installations classées, l'exploitant devra justifier les exercices qui ont été effectués ; 
- un entraînement périodique à la conduite des installations frigorifiques en situation dégradée vis-à-vis de la sécurité et à 
l'intervention sur celles-ci. 

ARTICLE 8.4.7. OPERATIONS DE CHARGEMENT ET DE VIDANGES DE L'INSTALLATION 

Article 8.4.7.1. 

Toutes dispositions doivent être prises pour qu'une fuite d'ammoniac lors des opérations de chargement et de vidange de 
l'installation soit rapidement maîtrisée et que son extension soit la plus réduite possible. 
Le véhicule-citerne doit être disposé de façon qu'il ne puisse au cours de manœuvre endommager l'équipement fixe ou mobile 
Servant au transvasement ainsi que tout autre équipement ou dispositif de sécurité de l'installation de réfrigération. De plus, il doit être immobilisé ta cabine face à la sortie. 

Article 8.4.7.2. 

A l'exception de celles nécessaires à la sécurité des hommes ou à la sécurité des équipements, toute opération de dégazage 
dans l'atmosphère est interdite. Cette interdiction doit faire l'objet d'un marquage efficace sur les équipements. 
Un contrôle d'étanchéité doit être effectué avant remplissage de l'installation et à l'issue de chaque intervention affectant le circuit emprunté par le frigorigène. 
Lors de leur entretien, de leur réparation ou de la mise au rebut, la vidange de l'installation, si elle est nécessaire ainsi que la 
récupération intégrale des fluides sont obligatoires. Les opérations correspondantes doivent être assurées par une personne 
compétente. La solution ammoniacale éventuellement produite au cours de ces opérations ne doit être rejetée à l'égout 
qu'après neutralisation. 
Le transvasement par équilibre de phase doit être privilégié. 

Article 8.4.7.3. 

Lorsque le transvasement d'ammoniac est effectué à l'aide de flexibles, ceux-ci doivent être équipés conformément aux 
dispositions suivantes : 
- les flexibles doivent être protégés à chacune de leurs extrémités par des dispositifs de sécurité arrêtant totalement le débit en 
cas de rupture du flexible; 
- ces dispositifs doivent être automatiques et manœuvrables à distance pour des flexibles d'un diamètre supérieur au diamètre 
nominal 25 millimètres. 
Les flexibles doivent être utilisés et entreposés après utilisation de telle sorte qu'ils ne puissent subir aucune détérioration. En 
particulier, ils ne doivent pas subir de torsion permanente, ni d'écrasement. 
L'état du flexible, appartenant ou non à l'exploitant. doit faire l'objet d'un contrôle avant toute opération de transvasement 
(règlement des transports de matières dangereuses, etc.). 

Article 8.4.7.4. 

Les personnes procédant au transvasement doivent être spécifiquement qualifiées et parfaitement informées de la conduite à 
tenir en cas d'accident.
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations régiementaires, et de leurs effets sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 
mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait 
procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur 
différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être 
accrédité ou agréé par te ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en 
application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l’environnement. Cependant, les contrôles inopinés 
exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux 
mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 9.2.1.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

  

  

Paramètres Le Auto surveillance assurée par l'exploitant L LL 

Type de suivi [ Périodicité de la mesure ] 

Eaux résiduaires après pré-traitement issues du rejet vers réseau : N° 1 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5) 

Volume En continu 

Température En continu 

pH Journalière 

Sur un échantillon moyen 

MES Mensuelle Sur canal de Le heures asservi au 

DBO5 Mensuelle mesure 

DCO Mensuelle 

Azote Kjeldhal (NTK) Mensuelle 

Phosphore total Mensuelle 

Graisses Mensuelle     
  

Les mesures comparatives mentionnées à l'Article 9.1.2. sont réalisées pour les paramètres Volume, Température, pH, MES, 
DCO, DBO5, Azote Kjeldhal (NTK ), Phosphore total et Graisses selon une fréquence semestrielle au moins. 
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Article 9.2,1.2. Modalités de surveillance des rejets de substances dangereusés dans l'eau 
Les articles 9.2.1.2.1 à 9.2.1.2.5 définissent les modalités de surveillance provisoire des rejets de substances dangereuses 
dans l'eau afin d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

9.2.1.2.1 Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 
a) Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de l'annexe 1 du 
présent arrêté préfectoral. 
b) Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme NF EN 
ISOICEI 17026 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 
€) L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il aura choisi, avant le 
début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de 
l'annexe 1 du présent arrêté préfectoral : 

> Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de substances dans la 
matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

- Numéro d'accréditation 
- Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 
> Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets industriels 
> Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour lanalyse des 

Substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 1.2 de l'annexe 1 du présent arrêté 
préfectoral. 

> Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 1 du présent arrêté 
préfectoral. 

Les modèles des documents mentionnés aux deux alinéas précédents sont repris en annexe 1.5 de l'annexe 1 du présent 
arrêté. - 
d) Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à l'inspection avant 
le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 9.2.1.2.2 du présent arrêté, les procédures qu'il aura 
établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures 
doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 1 du présent arrêté préfectoral 
et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

9.2.1.2.2 Mise en oeuvre de la surveillance initiale 
L'exploitant met en oeuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, le programme de surveillance aux points 
de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

  

  

          

Nom du rejet | Substance Périodicité | Durée de Limite de quantification à 
chaque atteindre par substance par 
prélèvement  |les laboratoires en gi 

(source : annexe 1.2 du 
document en annexe 1} 

Trichlorométhane (Chloroforme) 23 
Cuivre et ses composés 5 
Nickel et ses composés 10 
Zinc et ses composés 10 
Diphényléther poiybromés (BDE 47,99,100,154,153,183,209) 0,05 
Mercure et ses composés 0,5 
Naphtalène 0,05 
Cadmium et ses composés 5 
Chrome et ses composés 5 

Eaux Fluoranthène 1 mesure 24 heures 0,01 
industrielles, Plomb et ses composés par mois représentatives 2 
point de rejet] To/uène . endant 6 du , 1 
«sortie 2,4,6 trichlorophénol a is fonctionnement 0,1 

atelier abattoir» | Efhylbenzène de l'installation 1 
Anthracène 0,01 
Dichlorométhane (Chlorure de méfhylène) 5 
Nonyphénols 0,1 
Acide chforoacétque 25 
Téfrachlorure de carbone 0,5 
Tributylétain cation 0,02 
Dibutylétain cation 0,02 
Monobutyléfain cation 0,02 
Trichloroéthyiène 0,5 
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9.2.1.2.3 Rapport de synthèse de la surveillance initiale 
L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral un rapport 
de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 
- Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa 
concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale, 
maximale et moyenne mesurées sur les six échantillons, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen calculés à partir des six 
mesures et les limites de quantification pour chaque mesure; 
- l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 
- Dans le cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des éléments permettant d’attester 
de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit ; 
- des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les origines possibles 
des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des produits utilisés; 
- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander l'abandon de la surveillance pour 
certaines substances. L'exploitant pourra notamment demander la suppression de la surveillance des substances présentes 
dans le rejet des eaux industrielles qui répondront à au moins l'une des trois conditions suivantes (la troisième condition n'étant 
remplie que si les deux critères 3.3.1 et 3.3.2 qui la composent sont tous les deux respectés) : 
1. ilest clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la substance dans les rejets de 
l'établissement ; 
2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de quantification LQ définie 
pour cette substance à l'annexe 1.2 du document figurant en annexe 1 du présent arrêté préfectoral ; 
3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE (norme de qualité environnementale 
ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans la 
circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

ET 3. 3.2 Tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux journalier théorique admissible par le 
milieu récepteur (le flux joumalier admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence 
quinquennale sèche QMNAS et de la NQE ou NQEp conformément aux explications de l'alinéa précédent). 
- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de mesures autre que 
trimestriel pour la poursuite de la surveillance; 
- Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine (superficielle, souterraine 
ou adduction d'eau potable). 

9.2.1.2.4 Remontée d'informations sur l’état d'avancement de la surveillance des rejets -Déclaration des données 
relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l'article 9.2.1.2.2 du présent arrêté sont saisis sur le site de 
télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis mensuellement à l'inspection des 
installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1. 
Dans l'attente de la possibilité d'utilisation généralisée à l'échelle nationale de l'outil de télédéclaration du ministère ou si 
l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télédéctaration mentionné à l'alinéa précédent, il est tenu : 
- de transmettre mensuellement par écrit avant la fin du mois N+1 à l'inspection des installations classées un rapport de 
synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois N imposées à l'article 9.2.1.2.2. ainsi que les éléments relatifs 
au contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 1.4 du présent arrêté. 
- de transmettre mensuellement à l'INERIS par le biais du site http://rsde.ineris.fr les éléments relatifs au contexte de la mesure 
analytique des substances figurant en annexe 1.4 du présent arrêté. 

9.2.1.2.5 
Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application des sanctions 
pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DE L’EPANDAGE 

Article 9.2.2.1. Cahier d'épandage 

L'exploitant tient à jour un cahier d'épandage, qui sera conservé pendant une durée de dix ans. 

Ce cahier comporte les informations suivantes : 

+ les quantités de déchets et/ou effluents épandus par unité culturale ; 

les dates d'épandage ; 

les parcelles réceptrices et leur surface ; 

les cultures pratiquées ; 

le contexte météorologique lors de chaque épandage ; 

l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sois et sur les effluents efou déchets, avec les dates 
de prélèvements et de mesure, ainsi que leur localisation ; 

+ _ l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des analyses. . 

.
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Article 9.2.2.2, Auto surveillance des épandages 

9.22.2.1 Surveillance de effluents et/ou déchets à épandre 
Le volume des effluents et/ou déchets épandus est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs dont sont munies les pompes de refoulement, soit par mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent. 
L'exploitant effectue des analyses des effluents et/ou déchets lors de la première année d'épandage ou lorsque des changements dans les procédés ou les traitements sont susceptibles de modifier leur qualité. 
Les analyses portent sur les paramètres suivants : 

- Taux de matières sèches, 
- Eléments de caractérisation de la valeur agronomique (cf. annexe VIl-c de l'AM du 2.2.98) 
- Éléments et substances chimiques susceptibles d'être présents au vu de l'étude préalable 
- Agents pathogènes éventuels. 

92.222 Surveillance des sols 
Les sols sont analysés en des points représentatifs des parcelles ou zones homogènes 
La capacité de rétention en eau et le taux de saturation en eau sont mesurés sur les parcelles ou groupe de parcelles 
homogènes du point de vue hydrique. 
Cette mesure est effectuée avant tout épandage afin d'évaluer la capacité totale de rétention en eau des sols, 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celies de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Ii prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur es eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par 
rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R 512-8 11 1° du code de l'environnement, soit 
reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 8.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 
Sans préjudice des dispositions de l'article R 512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin du premier semestre un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au CHAPITRE 9.2 de l'année précédente (N). Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées à Article 9.1.2. , des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 
Ilest tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 
Il'est adressé avant la fin du premier semestre de l’année N+1 à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 9.4.1.1. Bilan environnement annuel 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente : 
-__ des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 
- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé dés installations 

classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique où 
accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets 
éliminés à l'extérieur de l'établissement. Ce bilan concerne au minimum, d'après les éléments portés à la connaissance 
de l'inspection des installations classées, les substances suivantes : 

- DCO, 
- DBOS, 
- MES, 
- Azote Kjeldhal, 
- Phosphore total. 
- Déchets LT 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie de cette 
déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées.
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Article 9.4.1.2. Bilan annuel des épandages 

L'exploitant réalisera annuellement un bilan des opérations d'épandage ; ce bilan sera adressé aux Préfets et agriculteurs 
concernés. 
Il comprend : 

les parcelles réceptrices ; 
un bilan qualitatif et quantitatif des effluents et/ou déchets épandus ; 
l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments où substances 
indésirables apportées sur chaque unité culturale, et les résultats des analyses de sol ; 
les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de systèmes de 
culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent ; 
la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l'étude initiale. 

ARTICLE 9.4.2. BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET 
ACCIDENTELS ) 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article R 512-45 du code l'environnement. Le bilan 
est à fournir avant la date anniversaire de l'arrêté d'autorisation plus 10 ans. (Préciser éventuellement la date de remise) 
Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude d'impact, 
contient notamment : 

une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 
une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens par 
rapport aux meilleures techniques disponibles ; 
les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale passée ; 
l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ;' 

les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 
une analyse des meilleurs techniques disponibles par référence aux BREF (Best REFerences) par rapport à la 
situation des installations de l'établissement 
des propositions de d'amélioration de la protection de l’environnement par mise en œuvre de techniques répondant 
aux meilleurs techniques disponibles par une analyse technico-économique. Un échéancier de mise en œuvre 
permettra de conciure sur ce point le cas échéant. 
les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les installations qui ont rempli 
cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 
les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas les installations qui 
ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation).
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TITRE 10 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
  

CHAPITRE 10.1 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative auprès du Tribunal Administratif de Poitiers (15 rue de 
Blossac — BP 541 — 86020 POITIERS Cedex) : 

1° - par le demandeur ou l'exploitant, dans un délai de deux mois, qui commence à courir du jour de la notification de la 
présente autorisation ; 

2° - par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou dangers que te fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.511-1, dans 
un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage dudit arrêté. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles on n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou 
atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

La présente décision peut également faire l'objet d'un recours administratif {recours gracieux devant le préfet ou recours 
hiérarchique devant le Ministre de l'Ecologie, du Développement Durabie, des Transports et du Logement, 92055 Grande 
Arche - La Défense Cedex ; cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui peut alors être introduit dans les 
deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite et un recours contentieux 
peut être formé dans les deux mois suivant ce rejet implicite). 

Le recours administratif ou contentieux ne suspend pas l'exécution de la décision contestée. 

CHAPITRE 10.2 PUBLICATION 

1°) une copie de l'arrêté d'autorisation sera déposée en mairie : 

2°} un extrait dudit arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché à la 
mairie pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les 
soins du maire et transmis à la Préfète ; le même extrait sera publié sur le site internet de la préfecture des Deux-Sèvres, 
pour une durée identique ; 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de 
l'autorisation ; 

3°) un avis sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux diffusés dans tout le 
département. 

CHAPITRE 10.3 EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, les maires de Sainte Eanne, Aiffres, Augé, Azay le Brûlé, Beaussais, Bougon, 
Clavé, Chantecorps, Chauray, Cherveux, La Chapelle Bâton, La Couarde, la Crèche, Echiré, Exireuil, Exoudun, 
Fomperron, Juscorps, La Mothe Saint Héray, Nanteuil, Pamproux, Prahecg, Soudan, Saint Germier, Saivres, Saint Martin 
de Saint Maixent, Salles, Souvigné, Saint Gelais, Saint Maixent l'Ecole, Sainte Néomaye, Saint Georges de Noisné, 
Vouhé et Rouilé (86), le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations - Pôle de la 
Protection des Populations Mission Environnement Biologique et le Directeur Régional de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
notifié à la Société COOPERL ARC ATLANTIQUE. 

NIORT, le 12 octobre 2011 

    

la Préfète et p\délégation, 
Le Secrétaire Bénérai,    

   
Jean-Jacques BOYER
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GLOSSAIRE 
  

  

Abréviations Définition 
  

AM Arrêté Ministériel 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

As Arsenic 

CAA Cour Administrative d'Appel 
CE Code de l'Environnement 
CHSCT Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail 
CODERST Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 
COT Carbone organique totai 
DCO Demande Chimique en Oxygène 
HCFC Hydrochlorofluorocarbures 

HFC Hydrofluorocarbures 

NF... X,C Norme Française 
La norme est un document établi par consensus, qui fournit, pour des usages communs et répétés, des 
règles, des lignes directrices ou des caractéristiques, pour des activités ou leurs résultats, garantissant un 
niveau d'ordre optimal dans un contexte donné. 
Les différents types de documents normatifs français 
Le statut des documents normatifs français est précisé par les indications suivantes : 

-  HOM pour les normes homologuées, 
- EXP pour les normes expérimentales, 
- FD pour les fascicules de documentation, 
- RE pour les documents de référence, 

- _ ENR pour les normes enregistrées. 
- GA pour les guides d'application des normes 
- BP pour les référentiels de bonnes pratiques 
-_ AC pour les accords 

PDEDND Plan départemental d'élimination des déchets non dangereux 

PEDMA Plan d'Elimination des déchets ménagers et assimilés 
PLU Plan tocal d'Urbanisme 
POI Plan d'Opération Interne 
Pos Plan d'Occupation des Sols 
PPA Plan de protection de l'atmosphère 

PPI Plan Particulier d'intervention 
PREDD Plan régional d'élimination des déchets dangereux 
PREDIS Plan régional d'élimination des déchets industriels spéciaux 
PRQA Plan régional pour la qualité de l'air 
SAGE Schéma d'aménagement et de gestion des eaux 
SDAGE Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 
SDC Schéma des carrières 
SID PC Service interministériel de Défense et de Protection Civile 
TPO Indice d'actualisation des prix correspondant à une catégorie de travaux publics (gros œuvre) 
UIOM Unité d'incinération d'ordures ménagères 

ZER Zone à Emergence Réglementée 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

Annexe 2 : MTD (Meilleures Techniques Disponibles) 

Annexe 3 : Plan de masse 

Annexe 4 : Plan d'épandage


